
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO—VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE I.A COMMUNE DE
PORTO-VECCI—IIO

N° 26/014/ÉDUC SÉANCE DU 09 FÉVRIER 2026

OBJET: EDUCATION
ALSI—I — Renouvellemen‘r de IO convenTion d’objæcfifs eT de finc¤ncemenf avec IO CGISSG
d’Allocaîions FOmiliOles (CAF) de IO Corse—du—Sud.

L’cm deux mill9 vingT—six, le neuf du mois de février à 17 h 30, Ie Conseil Municipel de Id Commune

de PORTO—VECCHIO, régulièremen‘r convoqué le O2 fe‘vrier 2026 s‘esT re’uni ou lieu hobiiuel de ses
se‘onces, sous Id présidence de Monsieur Jeon—Chris‘rophe ANGELINI, Moire.

Efaient présents: Jeon—Chris‘rophe ANGELINI; Michel GIRASCHI; Emmonuelle GIRASCHI;
Dumenico VERDONI; Jocky AGOSTINI; Noiholie APOSTOLATOS; Véronique FILIPPI; Vincen‘r
GAMBINI; Jonine ZANNINI; Poule COLONNA CESARI; Jeonne STROMBONI; Morie—Anioine‘rie
FERRACCI ; Gloire ROCCA SERRA; Noiholie CASTELLI ; Son‘rino FERRACCI ; Grégory SUSINI ; Peiru
VESPERINI; Johonno GUIDICELLI; Georges MELA; Elienne CESARI; Florence VALLI; Jeon—Michel
SAULI.

Absents : Morie—Luce SAULI ; Didier LORENZINI ; Nolholie MAISETTI ; STéphone CASTELLI ; An‘roine
LASTRAJOLI; Ange Poul VACCA; Morcu Anionu TAFANI; Joseph TAFANI; Chrisiione REVEST;

Comille de ROCCA SERRA.

Avoient donné procuration: Morie—Luce SAULI o Notholie APOSTOLATOS; Didier LORENZINI o
Poule COLONNA CESARI; Notholie MAISETTI o Dumenico VERDONI; Morcu Antonu TAFANI o
Grégory SUSINI.

Le quorum étont otteint, le Conseil Municipol peut volololement délibérer.

Il o été procédé, conformément o’ l’orticle L. 2121—15 du Code Générol des Collectivités Territorioles,

o l’élection d’un secrétoire pris ou sein du Conseil

Monsieur Petru VESPERINI oyont obtenu lo mojorité des suffroges, o été désigné pour remplir ces

fonctions qu’il o occeptées.
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Le Maire, sur proposi‘ri®n de IO 3ème adjoinTe déléguée é IO Culture, O' l’Educa‘ri®n, aux relo’ri0ns avec l’Université dé Corse

a la langue corse eT a la valorisation des Palrimoines, soumet du Conseil Municipal le rapport suivant.

Conformément a l’orrété programme du O3 octobre 200l, les CAF contribuent par leur action sociale au renforcement

des liens familiaux, a l’dméli0rdtion de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au développement

et a l‘épanouissement de l‘enfant et de l’adolescent, au soutien a l‘autonomie du jeune adulte et d la prévention des

exclusions.

La Commune s‘inscrit dans une démarche partenariale avec la Caisse d‘Allocations Familiales de la Corse—du—Sud afin

de soutenir les actions et services destinés aux familles et enfants sur le territoire communal

Dans ce cadre, la convention d‘objectifs et de financement permet, notamment, de définir:

o les subventions ALSH,

o le bonus territoire CTG

Le renouvellement de cette convention est nécessaire afin d‘assurer la continuité des services et dispositifs, de garantir
le financement des actions prévues et de confirmer l‘engagement de la Commune dans la politique familiale, Elle est

conclue pour une période allant jusqu‘au 31 décembre 2029

Le Conseil Municipal,

Oui le rapport ci—dessus présenté par la 3ème Adjointe,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le projet de la convention d‘objectifs et de financement ci-annexé

Vu l’avis favorable de la commission des Finances, de l’Administration Générale, du Personnel et des Affaires Maritimes

du 06 février 2026,

Aprés en avoir délibéré,

DECIDE

ARTICLE l : d‘approuver le renouvellement de la convention d‘objectifs et de financement avec la Caisse

d’Allocations Familiales de la Corse-du-Sud.

ARTICLE 2 : d’autoriser le Maire, ou son représentant, a entreprendre toute démarche et a signer tout document

utile a la mise en oeuvre de la convention visée a l’article I.

ARTICLE 3 ' Les crédits en dépenses et en recettes afférents feront l‘objet des inscriptions budgétaires nécessaires

aux imputations correspondantes.

La présente proposition mise aux voix est adoptée:

Ainsi fait et délibéré lesjour, mois et an que dessus.

POUR EXT l CERTIFIE CONFORME,
LE MAIRE,
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Nombre de membres en exercice 32

Nombre de membres présents 22

Nombre de procurations 4

Nombre de suffrages exprimés 26

Votes : pour
dont procurations
contre
dont procurations
abstention

dont procurations
unanimité X



Le secrétaire de séance

Peîm VESPERINI

Délibération n° 2ô/Ol4/ÉDUC du O9 février 2026 Page 3 sur 3


